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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-2915

Département(s) de publication : 59
 Annonce n° 26-2915

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-133327
03/12/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

SIVOM des Rives de l'AA et de la ColmeNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20004010300042N° National d'identification : 
GravelinesVille : 

59820Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

59Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Aménagement du presbytère / Commune de CAPPELLE-BROUCKIntitulé du marché : 
TravauxType de marché : 

La présente consultation fera l'objet d'un marché de travaux pour Description succincte du marché : 
l'Aménagement du jardin du presbytère sur la Commune de Cappelle-Brouck (lieu d'exécution). Les 
opérations que devra mener le titulaire sont les suivantes : - Installation du chantier, - Travaux 
préliminaires - dépose d'ouvrage - démolitions, - Travaux de terrassements généraux - réseaux 
assainissement - terres végétales, - Travaux de " borduration ", - Fourniture et plantation de végétaux - 
engazonnement. Le détail des caractéristiques souhaitées est inscrit dans le Cahier des Clauses 
Techniques Particulières. Le site est en accès libre et reste accessible par le cimetière.

Section 4 - Informations rectificatives

La date de remise des offres a été repoussée au 23 janvier 2026

09/01/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-2915
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-2915
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